




Il arrive que certains copropriétaires

ne paient pas leurs charges, il s’agit d’impayés.

SEUILS DE GRAVITÉ DES IMPAYÉS DE CHARGES DE COPROPRIÉTÉ

1 TRIMESTRE DE 
RETARD

2 TRIMESTRES DE 
RETARD

DIFFICULTÉS PONCTUELLES

A SURVEILLER

6 TRIMESTRES DE 
RETARD

DIFFICULTÉS STRUCTURELLES

JUGE DE PROXIMITÉ

> 10 000€ 

SEUIL CRITIQUE

RECOURS À LA SAISIE

VENTE FORCÉE







•

•



•

•

•



•

•

•

•

•

•





Rôle du Conseil syndical :
 Contrôler et négocier les frais prévus

au contrat de syndic
 Contrôler les frais privatifs imputés sur

les comptes des copropriétaires
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A noter : 
 Pour favoriser le recours à l’échéancier, il est préférable de

limiter les frais de syndic associés (négociation)
 L’échéancier doit être signé pour faire état des actions

amiables engagées en cas de procédure ultérieure



A retenir : 

 Une procédure rapide et peu coûteuse (sans avocat)

 À privilégier pour les dettes intermédiaires (moins de 
risque de contestation) et pour les situations claires et 
non contestables 
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A noter : 

 Le relevé de décisions doit autant que possible être précis
(Qui ? Sous quel délai ?) et concis pour être efficace
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030405166&categorieLien=id
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Zoom sur le rôle du Conseil syndical
 Contrôler et négocier les frais prévus au contrat de syndic   
 Contrôler les frais privatifs imputés sur les comptes des 

copropriétaires lors de suivis réguliers (trimestriels)
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A noter : 

 Le protocole de recouvrement permet de cadrer avec le 
syndic les actes à privilégier et de fixer les délais adaptés 
pour envisager l’engagement de ces actes. 
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NOUS CONTACTER

julie.salaun@seineouest.fr

popac.seineouest@soliha.fr

shakira.camara@seineouest.fr
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